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1. INTRODUCTION 

4.1. CRITERE 5 DE LA CAMPAGNE 

Un comité de pilotage diversifié et représentatif d es acteurs locaux est mis en place. 
Ce comité prend et coordonne les initiatives nécess aires pour l’avancement de la 
campagne ; il assure l’engagement de la commune dan s la durée et la mène à 
l’obtention du titre.  

 

4.2. POURQUOI UN GUIDE ? 

La campagne "Communes du Commerce équitable" vise à sensibiliser et à encourager la 
consommation de produits équitables à l’échelon local. Sensibiliser et encourager, c’est 
d’abord et surtout impliquer  pour amener à des changements de comportements.  
 
Il est dès lors conseillé de s'appuyer sur des personnes relais  pour faciliter au maximum 
l’implication de citoyens, d’associations, de fonctionnaires, de commerçants ou d’entreprises. 
Le Critère 5 de la campagne a donc toute son importance pour la réussite de la campagne et 
l’obtention du titre. 
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« Communes du commerce équitable » met à votre disp osition des heures de 
consultance gratuites  auprès de Tr@me; n’hésitez donc pas à consulter l’ équipe 
de Tr@me pour vous faire assister dans la mise en p lace et l’animation de votre 
comité de pilotage. 
 

Infos :  CDCE – 02 894 46 27 – info@cdce.be 
Contacts :  Tr@me – 0476 48 22 80 – d.burnotte@trame.be 

 

Ce comité de pilotage sera diversifié  car l'action à mettre en place devra atteindre les 
différents publics ciblés par la campagne. Il sera un gage pour l’aboutissement de l'action et 
l’obtention de résultats concrets.  
 
Ce guide souhaite accompagner les acteurs locaux dans leur réflexion quant à sa mise en 
place et son animation.  
 
Il contient des suggestions, des idées, des outils. Ils sont à adapter à la réalité locale et 
destinés à évoluer en fonction de la créativité propre à chaque commune. N’hésitez pas à 
inventer. Chaque réunion, chaque animation doit être préparée et pour chacune, il s'agira de 
créer ses propres méthodes selon son contexte particulier, tout en s'appuyant sur ces 
quelques conseils.   
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2. MISE EN PLACE DU COMITE  
 

4.1. PREPARER LE PROJET 

La mise en place d'un comité de pilotage est une étape importante qu’il faut préparer avec 
soin. Le canevas ci-dessous peut aider dans la réflexion avant d’entamer une action. 
 
A. Resituez l'objectif principal  (obtention du Titre), déterminez les objectifs spécifiques et 

les impacts attendus (ex : disposer de produits équitables dans les commerces, faire 
consommer équitable dans les écoles, l'administration, etc.). 

 
B. Identifiez les conditions préalables  à la mise en place du comité, relevez les freins et 

les obstacles pressentis afin d’essayer de les lever ou les atténuer (ex : autorisation 
nécessaire, calendrier défavorable pour démarrer, personne peu sensible à la démarche 
qui demande une attention particulière, etc.). Mais identifiez aussi les leviers sur lesquels 
vous pouvez vous appuyer (ex. : déclaration de politique générale de la majorité, liens 
avec d’autres projets, personnes acquises à la cause, etc.). 

 
C. Listez les compétences  nécessaires au sein du comité, le temps et l'énergie attendus de 

chacun des membres et identifiez ce que l’action peut apporter aux participants. Cela 
permettra de confectionner un premier argumentaire pour les contacts et de dresser la 
liste des partenaires utiles à mobiliser au sein du comité.  

 
D. Déterminez les besoins  en ressources matérielles et financières ainsi que les outils 

disponibles (ex. : matériel de sensibilisation de la campagne). Décrivez comment 
démarrer la constitution du comité : invitation, séance d’information, etc. 
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�  Parcourez individuellement ou avec le premier noyau de personnes intéressées, les 
quatre cadrants du tableau ci-dessus, dans l'ordre que vous souhaitez mais en 
commençant par le « Pourquoi ? ». 

 
�  Faites une synthèse en fin de discussion, en décrivant les étapes à suivre pour votre 

action « mise en oeuvre de votre comité » (moment d'information, rencontres jugées 
indispensables, autorisations nécessaires, etc.). 

 

4.2. MOBILISER 

A. Mobilisez un noyau de base  en fonction de la première analyse. Celui-ci doit être le plus 
représentatif possible des différents acteurs locaux concernés par les trois premiers 
critères de la campagne et, si l’occasion s’en présente, par le critère 6 : élus et 
fonctionnaires communaux, commerçants, professeurs, représentants d’associations, 
bénévoles, citoyens, producteurs locaux, etc. Le noyau de base du comité de pilotage 
peut s’appuyer sur un groupe déjà existant, tels qu’un comité consultatif Nord-Sud, un 
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Exemple de recrutement   

1. Dressez avec l’aide des élus locaux, des enseignants, des représentants 
d’association, etc., une liste de personnes susceptibles d’être intéressées dont 
une partie ne doit pas être connue comme déjà active dans une ou plusieurs 
associations.   

2. Préparez un courrier expliquant la démarche, ce que vous attendez d’eux et que 
vous allez les contacter prochainement par téléphone pour avoir leur réponse.  

3. Laissez le temps de la réflexion et soyez clair sur ce que vous proposez 
exactement : mission, durée de l’engagement, charge de travail estimée, nombre 
de réunions prévues, heures de début et fin des réunions, etc. 

4. Précisez que tout cela sera repris dans une charte signée par toutes les parties. 

groupe de bénévoles, etc., mais il est important de ne pas s’appuyer uniquement sur des 
personnes par ailleurs déjà fortement engagées et donc occupées.  

B. Pour le recrutement, n’hésitez pas à sortir des sentiers battus pour rechercher des 
personnes qui ont du temps .  

 

 
La composition du comité peut évoluer  au cours de l’avancement de la campagne et 
des objectifs poursuivis. Mobilisez en priorité des personnes qui seront utiles pour 
avancer sur les critères pour lesquels vous voulez avancer en priorité ; ex. : si vous 
pensez commencer par une action auprès des écoles, il sera d’autant plus important 
d’avoir des enseignants et/ou des parents d’élèves dès le début. Mais dès le départ, il y a 
intérêt à assurer la plus grande diversité d’acteurs  qui pourront assurer le relais vers 
les publics cibles de la campagne : acteurs sociaux et économiques, fonctionnaires, 
associations, bénévoles, etc. qui peuvent amener leur expertise, mobiliser leurs réseaux 
et/ou donner de leur temps.  

 
C. Pour obtenir cette diversité et identifier les personnes à contacter, sollicitez la 

participation  d’une partie des acteurs suivants :  
 

�  en lien avec l’administration et les institutions c ommunales :  
�  Elus communaux ayant une compétence en Solidarité internationale ou Nord-Sud, 

Développement durable, Environnement, Tourisme, Jumelage, Enseignement , 
Commerce, Classes moyennes, Agriculture, etc. 

�  Membres des comités et conseils consultatifs dans les compétences concernées 
et groupes politiques locaux. 

�  Ecoles, centres et associations culturelles  



 

 8 

Un bon accueil  et une clarté  dans les engagements demandés sont importants. 
 
Pour chaque réunion organisée (réunion publique, groupe de travail ou comité de 
pilotage), il est utile de déterminer les objectifs poursuivis, le cheminement (séquences) 
pour y arriver et les outils utilisés. Rédigez un scénario  qui reprend les intitulés suivants 
aide à structurer l'animation. Il peut être relu par une autre personne pour avis extérieur.  
 

�  en lien avec le secteur économique :  
�  associations locales de commerçants ou d’entreprises 

 
�  en lien avec le secteur associatif : 

�  associations locales actives dans le commerce équitable ou sur la thématique 
Nord-Sud, le développement durable, l’environnement, les questions de solidarité, 
le soutien aux producteurs du Nord, etc. 

 
�  en lien avec les citoyens : 

�  maisons de quartier, comités de quartier, associations de seniors, associations de 
femmes, mouvements de jeunesse, comités d’étudiants, maisons de jeunes, clubs 
sportifs, etc. 

4.3. S’ENGAGER 

A. En début de campagne, invitez tous les 
acteurs locaux et personnes contactées 
à participer à une première  réunion 
publique  : 

�  assurez-vous du soutien des 
associations locales dans 
l’invitation et l’information sur cette 
séance publique ; 

�  pensez à solliciter le soutien des fournisseurs de produits équitables en échange 
d’une visibilité de leur offre et de leur engagement ; 

�  à la fin de cette première réunion, proposez aux participants de confirmer leur 
engagement, par exemple en leur soumettant une charte définissant clairement 
leur participation (temps consacré, types d’actions, etc.).  

 

© tr@me scrl 
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Scénario  d'animation 

Réunion du   :  TITRE : 

Objectif Général :  

Objectifs par  
séquence Méthode de travail Outils Durée Rôles   

Titre :       Animateur:  

Rapporteur:  

Autre : 

  

Titre :       Animateur:       

Rapporteur:           

Autre : 

  

Titre :       Animateur:  

Rapporteur:  

Autre : 

  

Titre :       Animateur:  

Rapporteur:  

Autre : 

  

Titre :       Animateur:       

Rapporteur:           

Autre : 

  

Titre :       Animateur:       

Rapporteur:           

Autre : 

  

Support et contenu du 
rapport à présenter à 
la réunion suivante 

 
  

Remarques 
  
  
  

 
La première réunion publique est celle de la prise de connaissance  de l’action proposée, 
de la rencontre  avec l'ensemble des participants et de l’engagement. Voilà l'objectif fixé 
pour cette première réunion.  
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Présentation des participants – Bonnes pratiques 

�  Demandez à chacun de se localiser sur une carte vierge (papier ou électronique) ; 
cet exercice permettra à chacun de parler de lui, de son espace quotidien et de 
créer des premiers liens entre participants. 

�  Demandez aux participants d’amener un objet pour se présenter ou en relation 
avec qu’il souhaite et pense pouvoir apporter à la campagne. 

�  Divisez les participants en petits groupes pour une première réflexion afin qu’ils se 
sentent plus à l’aise et que tout le monde puisse s’exprimer. 

A partir de là, il s'agit d’être attentif aux points suivants : 

�  Envisagez les différentes séquences  :  
�  se connaître (présentation et localisation des 

participants : comment et avec quel outil ?),  
�  connaître l’action (présentation de la 

campagne : quoi ? quels outils ? qui ? durée ?) 
�  etc. 

�  Essayez dès le départ d’impliquer  les participants. N’hésitez pas à créer vos propres 
outils conviviaux d’accueil.   

�  Veillez dès le début de l'action à «mettre à niveau»  tous les participants. Chaque 
participant aura une perception différente de ce qu’il y aura à faire dans le cadre de la 
campagne en fonction de la connaissance qu’il en a. Une mise à niveau est souvent 
nécessaire pour permettre aux moins informés de prendre part aux débats et, ainsi, 
ne pas se sentir écartés.  

�  Veillez également à une expression de tous  lors de la réunion (ne fut-ce qu’en 
offrant la possibilité d’inscrire une idée sur un tableau, un mur, etc.). 

 
B. Il est important de formaliser l’engagement  que chaque participant peut prendre. Cela 

rassure et permet à la personne de savoir à quoi elle s’engage. Cet engagement peut 
être pris sur une durée précise avec possibilité de renouvellement.  

�  Un engagement pour un long ou un court terme ?  

�  Un engagement pour quelle mission ? Ex. : contacts avec les écoles ou le secteur 
Horeca, la préparation de la Semaine du commerce équitabe, la tenue d’un stand lors 
d’un événement local, etc. 

�  Le rôle du participant lors des réunions du comité 

© tr@me scrl 
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Inventaire des tâches - Exemples 
 
Critère 1 : Autorités communales  

�  Identification des mandataires, des commissions et des conseils concernés 
�  Prise de contact et rencontre avec les mandataires concernés, avec les commis-

sions et conseils concernés 
�  Sensibiliation des fonctionnaires communaux 
�  Etc. 

 
Critère 2 : Commerces et l’Horeca 

�  Inventaires des commerces et de l’Horeca 
�  Identification des établissements qui proposent déjà des produits éduitables 
�  Prise de contact avec l’association locale des commercants 
�  Action de sensibilisation de l’Horeca 
�  Etc. 

 

C. Etablir un inventaire des tâches  à réaliser dans une fiche où chacun peut cocher ce 
qu’il est prêt à réaliser (une tâche ou un paquet de tâches) peut être utile. Cet inventaire 
des tâches sera élaboré à partir des différents critères à remplir pour la campagne. 

 

 
Il permettra au comité de pilotage d’identifier ses besoins et à chaque membre de se 
« positionner » en fonction de ses compétences et de sa disponibilité. Cela peut également 
amener à constituer des sous-groupes chargés du suivi d’un critère ou d’une action 
spécifique. 
 
La charte quant à elle reprend les engagements de chacune des parties et les principes 
fondamentaux de fonctionnement du comité de pilotage. 
 
Ex : le rôle des animateurs (neutralité dans les débats, apport d’information, soutien aux par-
ticipants, garants de l’écoute de tous les participants, etc.), le rôle des participants (tâches, 
durée de l’engagement, respect et écoute des autres, etc.), les relations entre le comité de 
pilotage, la Commune, la coordination de la campagne, les acteurs locaux, les médias, etc. 



 

 12 

 

4.4. PLANIFIER  

Le comité une fois constitué, il faut encore lui donner des outils  pour organiser son action.  
Que ce soit en sous-groupes de travail ou avec l’ensemble du comité de pilotage, ce dernier 
devra développer sa stratégie  ; autrement dit, définir le cheminement pour atteindre les 
objectifs et arriver à l’obtention du titre « Commune du commerce équitable ».  
 
La donnée de départ est qu’il faut remplir six critères. Pour arriver à les remplir, des 
objectifs  doivent être identifiés et un plan d’action  doit être élaboré.  
 
N’hésitez pas à permettre au groupe de visualiser  les idées exprimées (noter sur un tableau 
ou des feuilles de papier accrochées au mur, etc.) et veillez à ce que chacun puisse 
s’exprimer.  
 
Pour aider les participants à prendre du recul  par rapport à leurs propositions, il est conseillé 
de discuter tant de l’efficacité et que de la faisabilité de ce qui est proposé.  
 
Vous pouvez par exemple demander au participants de classer les projets d’action proposés 
dans le tableau suivant :  
 

Im
po

rt
an

te
 

Projet 2 Projet 1 Projet 1 

M
oy

en
ne

 

Projet 3 Projet 2 Projet 1 

F
ai

bl
e Projet 3 Projet 3 Projet 2 

F
ai

sa
bi

lit
é

 : 
R

es
so

ur
ce

s 
hu

m
ai

ne
s,

 
fin

an
ci

èr
es

, t
ec

hn
iq

ue
s,

 e
tc

.
 

 

 Faible Moyen Important 

 Impact 
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Plus les projets disposent d’une faisabilité forte – ressources humaines et financières 
disponibles, faisabilité technique (autorisation, matériel existant, etc.) – et assurent un impact 
important pour atteindre les objectifs, plus ils seront à mettre en œuvre en priorité. 
 
Le plan d’action prêt et le comité de pilotage constitué, les fondations pour lancer la 
campagne sont solides. En route vers le titre « Commune du commerce équitable » ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. CONTACTS 
 
« Communes du commerce équitable »  
Coordination de la campagne 
Catherine Closson – info@cdce.be – 02 894 46 27 
 
Tr@me Scrl 
Consultance gratuite pour la mise en place et l’animation de votre comité de pilotage 
Rue de Liège, 83  
4357 Limont 
Tel/fax +32 (0)19 54 60 51 
Daniel Burnotte – d.burnotte@trame.be – 0476 48 22 80 
 

© tr@me scrl 
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4. ANNEXES 

4.1. SIX CRITERES POUR UN TITRE 

La campagne comporte six critères . Une fois remplis, la commune se voit décerner le titre 
honorifique de « Commune du commerce équitable »  par Max Havelaar et reçoit une 
plaque routière à l’effigie de la campagne. 
 
CRITERE 1  –  AUTORITE COMMUNALE 
Le Conseil communal vote une résolution signifiant la participation de la commune à la cam-
pagne et l’engagement de l’administration à consommer du café et au moins un autre produit 
du commerce équitable. 

 

CRITERE 2  –  COMMERCES ET HORECA 
Un certain nombre de commerces et établissements horeca sur le territoire de la commune 
proposent des produits du commerce équitable et communiquent vers leurs clients sur cette 
offre. Un objectif quantitatif est défini en fonction du nombre d’habitants de la commune. 

 

CRITERE 3  –  ENTREPRISES, ORGANISATIONS ET ECOLES 
Des entreprises, institutions, associations et écoles installées sur le territoire de la commune 
mettent des produits du commerce équitable à la disposition de leurs travailleurs, public et 
élèves et diffusent de l’information sur leur engagement. 

 

CRITERE 4  –  COMMUNICATION ET SENSIBILISATION  
La commune communique régulièrement sur sa participation à la campagne auprès des mé-
dias locaux ; elle organise par ailleurs au moins un évènement annuel de sensibilisation sur 
le commerce équitable auprès du grand public.  
 
CRITERE 5  –  COMITE DE PILOTAGE 
Un comité de pilotage local et diversifié prend les initiatives nécessaires pour impliquer les 
différents acteurs concernés par la campagne et remplir les six critères ; il assure 
l’engagement de la commune dans la durée et mène celle-ci à l’obtention du titre. 

 

CRITERE 6  –  PRODUITS AGRICOLES LOCAUX ET DURABLES   
Parce que les agriculteurs de chez nous comptent aussi, la commune soutient également 
une initiative en faveur des produits agricoles locaux et durables. 
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Les critères peuvent être remplis dans n’importe quel ordre  et selon un rythme adapté à 
chaque situation  locale . Il est cependant recommandé de commencer par mettre en place 
le comité de pilotage (critère 5). L’obtention du titre prend en moyenne un à deux ans à partir 
du moment de l’inscription dans la campagne. 
 
 
 


